
 

TARIF DE LOCATION de la SALLE DES FETES 

 

1°/ ASSOCIATIONS COMMUNALES : LOCATION GRATUITE 

 

La Salle des Fêtes est mise à disposition gratuitement aux ASSOCIATIONS COMMUNALES 

dont le Siège Social est domicilié à la MAIRIE de SAINT ANDRE.  

 

Ci-après la liste des Associations Communales ayant le siège social à la Mairie : 

– Comité des Fêtes – Club du 3ème Age – Société de Chasse – Association des Parents 

d'Elèves (APE) - Lous Coumédians Minjocebols – Club de Pétanque - 

 

2°/ ASSOCIATIONS COMMUNALES N'AYANT PAS LE SIEGE SOCIAL A LA MAIRIE : 

LOCATION GRATUITE avec une participation aux frais de 20€ 

 

3°/ RESIDENTS DE LA COMMUNE 

 

Utilisation à usage privé (mariage, anniversaire, baptême, obsèques, etc...) 

➢ Tarif ETE (du 1er MAI au 31 OCTOBRE ; 70 € 

➢ Tarif HIVER (du 1er NOVEMBRE au 30 AVRIL : 90 € 

 

4°/ ASSOCIATIONS ou RESIDENTS DES COMMUNES EXTERIEURES A SAINT ANDRE 

 

➢ Tarif ETE (du 1er MAI au 31 OCTOBRE : 160 € 

➢ Tarif HIVER (du 1er NOVEMBRE au 30 AVRIL : 220 € 

 

5°/ UTILISATION DE LA SALLE DES FETES POUR UN EVENEMENT PONCTUEL ou 

REUNION D'UNE DEMI JOURNEE (ou quelques heures) 

 

➢ RESIDENTS ou TOUTES LES ASSOCIATIONS COMMUNALES :  GRATUIT 

➢ RESIDENTS ou ASSOCIATIONS EXTERIEURS A SAINT ANDRE : 60 € 

 

Dans tous les cas il sera demandé le versement d'une caution de 100 € 

                                                                                     

RESPONSABLES DE LA BONNE EXECUTION : 

 

Eliane RAULET 

Michel BORALI 

André FORT 

Francis FAURE 

Marie BECHET 

 

 

 


